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Appel ˆ  communication 

Rupture dans la m odernitŽ  ? 

Le conflit est un des concepts clefs des sciences sociales. Producteur de social, producteur 
dÕinstitution, producteur de subjectivitŽ ou gŽnŽrateur dÕanomie ? Conflit originaire et gŽnŽrateur 
de la rŽgulation sociale (HŽraclite, Hobbes) ou conflit constitutif du social lui-m•me (lutte des 
classes, concurrenceÉ)  ? Les dŽbats quÕil ouvre ne sont pas destinŽs ˆ  •tre tranchŽs. Ils signent 
simplement la centralitŽ moderne de son identification comme ŽlŽment de dynamisation, 
dÕhistoricisation du social, de lÕŽconomie, du droitÉ  

La confiance est certainement moins explicitement mobilisŽe par nos disciplines. Elle est 
pourtant centrale dans la constitution du lien social, constitutive dans la mise en place de lÕespace 
public au sens dÕHabermas dans ses trois dimensions : celle de la citoyennetŽ, celle du marchŽ et 
celle de lÕinformation. Confiance au cÏ ur de la politique moderne, de la dŽmocratie, des 



procŽdures dŽlŽgataires. Confiance au cÏ ur des procŽdures dÕŽchange et de contrat. Confiance 
indispensable ˆ  la mise en place dÕune information moderne.  

Certes, comme le soulignent Lazzeri Christian, et Damien Robert1, Ç au cÏ ur m•me de la 
confiance se tient en permanence le risque d'une dŽpendance et le jeu d'une domination : toujours 
soumise ˆ  sa rŽvocation potentielle, la confiance contient la possibilitŽ m•me du conflit È. Mais 
dans tout conflit, la confiance appara”t dÕabord comme un opŽrateur de rŽsolution durable. 

Cet espace paradigmatique ne conna”t-il pas aujourdÕhui quelques soubresauts ? Un colloque 
international organisŽ en 2003 soulignait par exemple que, suite ˆ  la chute du communisme en 
Europe, Ç La construction des nouvelles sociŽtŽs passe par une redŽfinition du conflit. Le tissu 
social communiste Žtait con•u de mani•re ˆ  Žradiquer toutes les diffŽrences (sociales, culturelles, 
de genre). NÕest permis que ce que la r•gle permet, le reste est interdit. Le post-communisme 
essaie de remplacer cette conception par celle de la sociŽtŽ ouverte : est permis tout ce qui nÕest 
pas interdit. Ce qui reste ˆ  dŽcouvrir est le conflit dans son double visage de Janus È2. Depuis une 
dizaine dÕannŽe, la guerre et le conflit armŽ ont pris une nouvelle figure, abolissant les fronti•res 
entre la guerre Žtrang•re et le conflit intŽrieur, entre la situation de paix et la situation de guerre. 
Les Žmeutes dÕoctobre novembre 2005 en France disposŽ une figure du conflit urbain pour une 
part Ç innommable È au sens o• leur dŽsignation est une source inŽpuisable de dŽbats et de 
polŽmique. 

Dans des nouvelles situations objectives et subjectives (on pourrait en inventorier dÕautres), la 
confiance appara”t moins comme lÕopŽrateur de rŽsolution que comme lÕenjeu m•me du conflit, 
voire du face ˆ  face entre les gens et les institutions. Dans ces situations, le conflit appara”t moins 
comme instituant le social que comme lŽgitimant un pouvoir en dŽficit de confianceÉ  

Parall• lement cÕest par la confiance, lÕagrŽgation et la production autonome de commun que se 
construit aujourdÕhui un social (un Ç altermonde È ?) qui se donne comme une alternative ˆ  la 
guerre et au conflit, aux formes conflictuelles e guerri•res du pouvoir.  

Conflit rationnel, co nflits stratŽg iques  

Pour les Žconomistes, les stratŽgies concurrentielles, oligopolistiques et monopolistiques 
reprŽsentent un certain type du conflit dÕintŽr•ts entre les agents Žconomiques qui sont largement 
ŽtudiŽes dans la littŽrature de la discipline3 par. Par ailleurs, durant les annŽes soixante et 
soixante-dix, Schelling (1963) et Boulding (1962) ont utilisŽ les techniques microŽconomiques 
telle que la thŽorie des jeux pour analyser certaines situations conflictuelles ˆ  lÕŽchelle agrŽgŽe. 
Leur objectif consistait ˆ  comprendre le Ç conflit rationnel È et non le conflit rŽel. Le conflit 
rationnel renvoie au pouvoir de menace et peut •tre dŽfini comme une procŽdure de marchandage 
sans aucune confrontation rŽelle ou conflit entre les parties qui sont ˆ  la fois partenaires et 
adversaires. Les mod•les thŽoriques du Prix Nobel de 2005 Schelling (2006) ont formulŽ la 
Ç thŽorie du conflit stratŽgique È4. 

Gestion juridique d es conflits  

Les droits sÕexercent souvent sans heurt. Mais le mauvais vouloir de certains ne peut •tre exclu. 

                                                
1 Conflit, Confiance, (collectif), PU de Franche ComtŽ, 2006. 
2 Colloque International Conflits, confiance, dŽmocratie  Sofia, 5 Ð 7 septembre 2003. 
3 Cournot, Edgeworth, Richardson, von Neumann, MorgensternÉ.  
4 Cf Vahabi, 2004, chapitre 2 



Si tout le droit nÕest pas contentieux, le proc•s nÕen appara”t pas moins en filigrane derri•re les 
diffŽrentes normes juridiques car la gestion des conflits est confiŽe au droit. 

DÕautres notions inhŽrentes ˆ  la mati•re juridique sont prŽgnantes : conflit de lois, conflit de 
juridictions, conflit de compŽtence, conflits de qualifications, conflit nŽgatif ou positif en 
procŽdure civile administrative, notions qui sont dŽfinies et encadrŽes par un corpus de r•gles et 
qui mŽritent dÕ•tre rŽinterrogŽes.  

Ainsi le conflit de lois peut avoir un enjeu politique, tandis que les rŽgulations nationales de droit 
public Žconomique peuvent subir l'impact des volontŽs privŽes. La tension entre les deux 
orientations contient les nouvelles impulsions du dŽveloppement du droit international privŽ ˆ  l'•re 
de la mondialisation, et se trouve ˆ lÕorigine  dÕune nouvelle Žconomie politique du conflit de lois. 

La confiance appara”t au cÏ ur du droit : relations de confiance mŽdecin-malade, personne de 
confiance en droit mŽdical ; confiance dans lÕŽconomie numŽrique ; rapports de confiance et 
notion de bonne foi qui innervent tout le droit des contrats : ÔÔImmense a ŽtŽ le progr•s du droit 
lorsquÕon a admis que, par le contrat, lÕon puisse anticiper, insŽrer le futur dans lÕaccord par 
lÕeffet de la confiance juridicisŽeÕÕ. 

La confiance nÕest Ðelle pas un ŽlŽment stratŽgique majeur en vue de lÕefficience Žconomique et de 
la performance de lÕentreprise ? Ne vient-elle pas prŽvenir le conflit ? 

Construction socia le de la conf iance  
 Ç La confiance (ou symŽtriquement la mŽfiance) est un niveau de probabilitŽ subjective avec 
laquelle un agent Žvalue la performance dÕun autre agent ou groupes dÕagents, avant quÕil puisse 
contr™ler une telle action (...) et dans un contexte o• cette action affecte sa propre action. Quand on 
dit quÕon fait confiance ˆ  quelquÕun, on signifie que la probabilitŽ quÕil fera une action bŽnŽfique 
ou au moins non nuisible nous para”t assez ŽlevŽe pour nous engager dans une forme de 
coopŽration avec cette personne È. Dans un jeu dÕacteur, les relations de confiance entre agents se 
posent en termes dÕarbitrage de choix et de prise en compte du risque. Risque et confiance sont 
intimement liŽs, mais le premier ne peut pas absorber toute la signification de lÕautre. La confiance 
prŽsuppose la prise de dŽcision dans une situation de risque5. La confiance peut •tre un ŽlŽment 
dŽterminant dans la dŽcision dÕun acteur ˆ sÕengager ou pas dans une entreprise avec un autre 
acteur. 

Mais en posant la question de la construction sociale de la confiance, on consid•re les mani•res 
dont des espaces de sens commun, fondŽs sur des rapports de forces objectifs, permettent une 
rŽgulation des Žchanges entre des individus, des groupes ou des organisations.  

Il sÕagit donc de considŽrer la gen•se socio-historique dÕune possible reconnaissance des intŽr•ts 
partagŽs, quand bien m•me celle-ci repose sur la duplicitŽ ou la domination. Mais Žgalement 
comment cette croyance (ou non-croyance) dans lÕexistence dÕun univers commun peut sÕagencer 
et se maintenir. A partir de quels mŽcanismes sociaux Ð auto-contr™le, domination, 
comprŽhensionÉ Ð, la confiance sÕinstaure-t-elle o• ne peut-elle pas advenir ?  

DÕautant plus que cette relation, positive ou nŽgative, peut relier des individus ou des groupes et 
des institutions ou des organisations, cÕest ˆ  dire des modalitŽs diffŽrentes de production du sens. 
La multiplication des codifications, ou des tentatives de codifications, des relations entre les 
individus, les groupes, les institutions Ð que lÕon se place sur le plan de lÕinformation, de 

                                                
5 Lorenz (1988) :Le risque peut •tre attribuable au comportement stratŽgique des autres acteurs, mais peut aussi 
porter sur des ŽvŽnements incertains ou exog•nes. 



lÕŽconomie, des savoirs, des communautŽsÉ  Ð qui semble participer du dŽveloppement de la 
solidaritŽ (organique) moderne est-elle un gage ˆ la fondation dÕŽchanges confiants ?  

Cette superposition de logiques formelles dÕŽdiction de la confiance peut entrer en contradiction, 
tout autant que consolider, les fils de cette confiance dont Simmel pouvait dire quÕelle Ç est de 
toute Žvidence lÕune des forces de synth•se les plus importantes au sein de la sociŽtŽ È. 

 

Ce colloque est organisŽ par lÕEcole doctorale de sciences sociales de lÕUniversitŽ de Paris, qui 
regroupe des laboratoires dÕantrophologie, dÕŽconomie, dÕŽtudes fŽminines, de droit, de 
gŽographie et de gŽopolitique, de sciences de la communication et de sociologie. Ouvert ˆ 
dÕautres disciplines, il doit permettre de croiser tr•s largement des approches tr•s diverses, en 
privilŽgiant des analyses fondŽes sur un matŽriel empirique. 
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